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ARTICLE 35

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis sa création en 1816, la CDC est traditionnellement placée sous le contrôle du Parlement ; 
lequel est secondé par des personnalités nommées au sein de la Cour des comptes, de la Banque de 
France, et du Conseil d’État.

Cette institution publique est unanimement louée pour la qualité de ses placements ainsi que par sa 
prudence dans le choix de ses investissements.

Or, l’article 35 verra l’orientation de ses placements guidée par l’ Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution (ACPR), tout comme un établissement financier de droit commun .

Cet établissement public, qui serait dès lors rapidement privatisable perdra une partie de son 
prestige et de sa crédibilité auprès des investisseurs.


